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Pic de pollution : Paris appelle  

l’Etat à une action volontariste 
 

En raison d’un anticyclone qui empêche la dispersion des polluants, l’Ile-de-France 

connait actuellement un grave pic de pollution atmosphérique. La Ville de Paris tire la 

sonnette d’alarme et réitère sa demande à l’Etat qu’il instaure des restrictions de 

circulation pour les véhicules polluants. Il en va de la santé des citoyens. 

 

Selon Airparif, l’important épisode de pollution qui frappe l’Ile-de-France depuis plusieurs jours devrait se 

poursuivre jusqu’à la semaine prochaine. Le risque sanitaire est important pour l’ensemble de la population et 

en particulier les enfants, les seniors et les personnes asthmatiques. 

 

Dès mercredi, la Maire de Paris a tiré la sonnette d’alarme. Elle a pris des mesures d’urgence, en annonçant 

la gratuité du stationnement résidentiel et en appelant les Parisiens et les visiteurs à recourir à des modes de 

transport non polluants.  

 

En complément de ces actions, Anne Hidalgo a demandé jeudi à l’Etat d’instaurer des restrictions de 

circulation pour les véhicules polluants à l’échelle du Grand Paris, moyen le plus efficace de réduire 

rapidement les émissions de polluants. Cette demande s’est malheureusement heurtée à un refus 

catégorique de l’Etat. 

  

« Cette situation est inadmissible. Nous nous sommes réveillés vendredi matin dans un nuage de pollution. 

L’air est irrespirable, les enfants toussent, les conséquences sur la santé des Parisiens et des Franciliens 

sont importantes. Je réitère ma demande à l’Etat qu’il interdise temporairement la circulation des véhicules 

polluants », annonce vendredi la Maire de Paris.  

 

« Je demande également au gouvernement qu’il rende ces mesures antipollution automatiques, dès que les 

relevés atmosphériques signalent un dépassement des seuils. C’est le seul moyen d’être vraiment réactif et 

de faire de la protection de la santé des citoyens un impératif », ajoute l’édile. 

 

Paris maintiendra samedi la gratuité du stationnement résidentiel et continuera à diffuser très largement des 

messages de prévention. Les personnes fragiles sont invitées à limiter leurs activités durant toute la durée de 

cet épisode de pollution. 

Contact presse : Chloé Humpich - 01 42 76 49 61 – presse@paris.fr 

mailto:presse@paris.fr

